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Que le ministre des Finances soit autorisé à avancer 
au Fonds d’aide à l’action communautaire autonome des 
sommes portées au crédit du fonds général, sur une base 
rotative, dont le capital global en cours à un moment donné 
ne pourra excéder 1 000 000 $, aux conditions suivantes :

1° les avances porteront intérêt au taux préférentiel 
de la Banque Nationale du Canada en vigueur de temps à 
autre pendant la durée de cette avance;

2° aux fins du paragraphe précédent, le taux préféren-
tiel signifie le taux d’intérêt annoncé de temps à autre, 
par la Banque Nationale du Canada, comme étant son 
taux d’intérêt de référence alors en vigueur, exprimé sur 
une base annuelle, qu’elle exigera au cours de la période 
concernée sur ses prêts commerciaux consentis au 
Canada, en dollars canadiens;

3° le taux préférentiel sera appliqué sur le solde quo-
tidien pour le nombre de jours réellement écoulés sur la 
base d’une année de 365 jours;

4° l’intérêt sera payable le 30 juin et le 31 décembre 
de chaque année;

5° les avances viendront à échéance au plus tard le 
31 mai 2026, sous réserve du privilège du Fonds d’aide à 
l’action communautaire autonome de les rembourser en 
tout ou en partie par anticipation et sans pénalité;

6° les avances seront attestées au moyen d’un écrit en 
la forme agréée par le ministre des Finances;

Que le présent décret prenne effet le 1er juin 2021.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74918

Gouvernement du Québec

Décret 731-2021, 26 mai 2021
Concernant la nomination de membres du conseil 
d’administration de la Fondation de la faune du Québec

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 133 
de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune (chapitre C-61.1) la Fondation de la faune du Québec 
est administrée par un conseil d’administration composé 
de treize membres nommés par le gouvernement, dont sept 
membres proviennent des régions autres que Montréal  
et Québec;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 3° de l’article 133 
de cette loi trois membres proviennent d’organismes  
fauniques régionaux choisis à partir d’une liste four-
nie par la Table nationale de la faune qui privilégie des  
candidats provenant d’un conseil d’administration de  
tels organismes;

Attendu qu’en vertu de l’article 135 de cette loi la 
durée du mandat des membres du conseil d’administration 
est d’au plus quatre ans;

Attendu qu’en vertu de l’article 136 de cette loi, à 
la fin de leur mandat, les membres du conseil d’admi-
nistration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient 
remplacés ou nommés de nouveau;

Attendu qu’en vertu des deuxième et troisième ali-
néas de l’article 139 de cette loi les membres du conseil 
d’administration autres que le président-directeur général 
ne sont pas rémunérés, mais ils ont toutefois droit au rem-
boursement des dépenses faites par eux dans l’exercice de 
leurs fonctions aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 241-2017 du  
22 mars 2017, monsieur Pierre Lefebvre a été nommé 
de nouveau membre du conseil d’administration de la 
Fondation de la faune du Québec, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 241-2017 du 
22 mars 2017, monsieur Christian Sénéchal a été nommé 
de nouveau membre du conseil d’administration de la 
Fondation de la faune du Québec, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 241-2017 du  
22 mars 2017, monsieur Lucien Gravel a été nommé 
membre du conseil d’administration de la Fondation de 
la faune du Québec, que son mandat est expiré et qu’il  
y a lieu de le renouveler;

Attendu que la liste prévue à la loi a été obtenue;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Forêt, de la Faune et des Parcs :

Que les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du conseil d’administration de la Fondation 
de la faune du Québec, provenant d’organismes fauniques 
régionaux, pour un mandat de quatre ans à compter des 
présentes :

— monsieur Lucien Gravel, retraité;

— monsieur Christian Sénéchal, associé, MNP;
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Que monsieur Harold Castonguay, gestionnaire, 
Climtek 2000 inc., soit nommé membre du conseil d’admi-
nistration de la Fondation de la faune du Québec, prove-
nant d’organismes fauniques régionaux, pour un mandat 
de quatre ans à compter des présentes, en remplacement 
de monsieur Pierre Lefebvre;

Que les personnes nommées membres du conseil 
d’administration de la Fondation de la faune du Québec 
en vertu du présent décret soient remboursées des frais 
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de 
leurs fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adop-
tées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83  
du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74919

Gouvernement du Québec

Décret 732-2021, 26 mai 2021
Concernant le Plan de gestion de la pêche 2021-
2022 et le Programme favorisant le développement 
des pêcheries commerciales et le commerce des pro-
duits aquatiques pêchés dans les eaux sans marée du 
domaine de l’État 2021-2022

Attendu qu’en vertu de l’article 62 de la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune (chapitre 
C-61.1) le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs  
élabore chaque année un plan de gestion de la pêche, 
lequel vise l’optimisation des bénéfices sociaux et écono-
miques liés à l’exploitation de la faune tout en assurant la 
conservation des espèces animales;

Attendu qu’en vertu de l’article 65 de cette loi ce plan 
est soumis à l’approbation du gouvernement qui peut le 
modifier;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 1  
de la Loi sur les pêcheries commerciales et la récolte 
commerciale de végétaux aquatiques (chapitre P-9.01) le 
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation élabore, chaque année, un programme favorisant 
le développement des pêcheries commerciales et le com-
merce des produits aquatiques pêchés dans les eaux sans 
marée du domaine de l’État;

Attendu qu’en vertu de cet alinéa et de l’article 66 de 
la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
ce programme est élaboré en tenant compte et dans les 
limites du plan de gestion de la pêche;

Attendu qu’en vertu de l’article 2 de la Loi sur les 
pêcheries commerciales et la récolte commerciale de végé-
taux aquatiques ce programme est soumis à l’approbation 
du gouvernement qui peut le modifier;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Forêts, de la Faune et des 
Parcs et du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation :

Que soient approuvés le Plan de gestion de la 
pêche 2021-2022 et le Programme favorisant le dévelop-
pement des pêcheries commerciales et le commerce des 
produits aquatiques pêchés dans les eaux sans marée du 
domaine de l’État 2021-2022 annexés au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet


	droits2: 


